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- Arrêté préfectoral n°PREF/CABINET/BSI/2020107-007 portant prolongation de diverses mesures relatives
à la lutte contre la propagation du virus COVID-19 sur le territoire de la commune de Perpignan ;

- Arrêté préfectoral n°PREF/CABINET/BSI/2020107-008 portant prolongation de l’interdiction d’accès et de
circulation sur le littoral et les plans d’eau intérieurs des Pyrénées-Orientales ;

- Arrêté  préfectoral  n°PREF/CABINET/BSI/2020107-009  portant  interdiction  pendant  la  durée  de  l’état
d’urgence sanitaire aux hébergements à vocation touristique de recevoir du public dans le département des
Pyrénées-Orientales.
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